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AVENANT n° 79-06 du 21 août 2006 à la convention de 
financement n° 242-00 du 11 décembre 2000 relative à la 
réalisation de l'opération intitulée "Etudes pour la 
reconstruction de l'ensemble scolaire de Nukutavake". 

Entre : 

le comité des finances locales de la Polynésie française, 
représenté par Mme le haut-commissaire de la 
République en Polynésie française, 

Et: 

- la commune de Nukutavake, représentée par son maire 
M. André Teariki, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article ler.— Le présent avenant a pour objet d'abroger 
la convention de financement n° 242-00 du 11 décembre 2000 
ainsi que l'avenant n° 39-03 du ler avril 2003 relatifs à la 
réalisation des études pour la reconstruction de l'ensemble 
scolaire de la commune de Nukutavake. 

AVENANT n° 81-06 du 21 août 2006 à la convention de 
financement n° 260-03 du 23 décembre 2003 relative au 
schéma directeur AEP de la commune de Hiva Oa, 
phase n° 1. 

Entre : 

le comité des finances locales de la Polynésie française, 
représenté par Mme le haut-commissaire de la 
République en Polynésie française, 

Et : 

la commune de Hiva Oa, représentée par son maire,  

ACTES DES AUTORITES 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

INSTITUT D'EMISSION D'OUTRE-MER 

COURS DES CHANGES 
pour l'application des droits et taxes de douane 

(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Période du 14 au 27 septembre 2006 inclus) 

CODE DEVISE 
PAYS 

DEVISES 
Cours 

en francs 
pacifiques 

EUR Euro 	  1 euro 119,33 
USD Etats-Unis d'Amérique 	 1 dollar U.S. 93,89 
AUD Australie 	  1 dollar australien 70,74 
CAD Canada 	  1 dollar canadien 83,88 
CHF Suisse 	  1 franc suisse 75,55 
DKK Danemark 	  1 couronne danoise 15,99 
GBP Grande-Bretagne 	 1 livre sterling 175,87 
HKD Hong Kong 	  1 dollar 12,07 
JPY Japon 	  1 yen 0,80 
NOK Norvège 	  1 couronne norvégienne 14,39 
NZD Nouvelle-Zélande 	 1 dollar néo-zélandais 60,22 
SEK Suède 	  1 couronne suédoise 12,93 
SGD Singapour 	  1 dollar singapour 59,46 
FJD 	Fidji 	  1 dollar fidjien 54,03 
THE Thaïlande 	  1 baht 2,51 
CNY Chine 	  1 yuan 11,82 
KRW Corée 	  1 won coréen 0,10 
IDR 	Indonésie 	  1 roupie indonésienne 0,01 

Il est convenu ce qui suit : 

Article ler.— Les dispositions de l'article 6 de la 
convention n° 260-03 du 23 décembre 2003 relative à l'opéra-
tion intitulée "Schéma directeur AEP, phase n° 1" de la 
commune de Hiva Oa, sont modifiées comme suit : 

Au lieu de : "exécuter cette opération dans un délai 
maximum de vingt-quatre (24) mois à partir de la date de 
démarrage de l'opération" ; 

Lire : "exécuter les études et les travaux de l'opération 
avant le ler mars 2008". 

Art. 2.— Toutes les autres dispositions de la's  convention 
initiale non expressément modifiées par le présent avenant 
sont et demeurent valables. 

SERVICE DE L'URBANISME 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DES ILES DU VENT 
POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2006 

COMMUNE DE TAIARAPU-EST 

8 septembre 2006 
PC n° 06-1397-11 MET.AU, Office polynésien de l'habitat, 

viabilisation et construction de 30 maisons d'habitation, 
opération Teueue, à Afaahiti. 
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